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I. Edito

Quels droits pour les étrangers gravement malades, pendant le traitement du recours introduit 
contre une décision de retour ? 

Analyse de l’ordonnance C-641/20 du 5 mai 2021 de la Cour de justice de l’Union européenne

L’étranger gravement malade ne dispose, sur base de la loi belge, d’aucun droit de séjour ni d’aucun 
droit à l’aide sociale, pendant le recours qu’il introduit contre la décision de l’Office des étrangers lui 
ordonnant de quitter la Belgique et de retourner dans son pays d’origine. La présente analyse examine 
les avancées récentes en droit européen sur le sujet et rappelle une nouvelle fois, aux autorités belges, 
que cette situation doit changer.

Dans une ordonnance du 5 mai 2021, la Cour de justice de l’Union européenne a répondu à la question 
préjudicielle qui lui a été posée par le Tribunal du travail de Liège, par jugement du 12 novembre 2020, sur la 
notion de recours effectif et de droit à l’aide sociale, eu égard à l’absence d’effet suspensif de plein droit du 
recours introduit à l’encontre d’une décision d’ordre de quitter le territoire adoptée suite à un retrait du statut 
de réfugié, à l’égard d’un étranger gravement malade.

L’occasion donnée à la Cour de justice de rappeler les contours de sa jurisprudence existante en la matière 
et d’affiner une nouvelle fois sa position.

Le débat porté devant la Cour concerne le cas très concret d’un étranger souffrant d’une maladie grave, se 
trouvant en Belgique, à qui l’Office des étrangers a ordonné de retourner dans son pays d’origine. Il nous 
rappelle la situation de vulnérabilité particulière dans laquelle sont placés ces étrangers et l’importance qu’il 
convient d’attacher à la défense de leurs droits, tant en matière de séjour qu’en matière d’aide sociale.

Retour sur le contexte

Monsieur Al Hashimi est un ressortissant irakien, souffrant de graves problèmes de santé.

En 2015, il introduit une demande d’asile auprès des autorités belges et se voit reconnaître le statut de réfugié. 

Monsieur Al Hashimi est ensuite reconnu comme personne handicapée par les autorités belges et bénéficie 
de l’allocation de remplacement de revenus pour personne handicapée.

Fin 2017, Monsieur Al Hashimi se rend quelques jours en Irak pour assister à des funérailles. 

Sur base de cet élément, le Commissariat général aux Réfugiés et aux Apatrides adopte une décision de 
retrait du statut de réfugié à son encontre, le 28 mai 2018. Cette décision de retrait est confirmée par un arrêt 
du Conseil du contentieux des étrangers du 31 janvier 20201.

Le 24 avril 2020, l’Office des étrangers adopte une décision de fin de séjour avec ordre de quitter le territoire 
à l’encontre de Monsieur Al Hashimi. Ce dernier introduit un recours en suspension et en annulation contre la 
décision, auprès du Conseil du contentieux des étrangers. Ce recours, toujours pendant à l’heure actuelle, n’a 
pas d’effet suspensif de plein droit2 au regard de la loi belge sur le séjour des étrangers du 15 décembre 1980. 
Monsieur Al Hashimi est par conséquent considéré par l’administration comme étant en situation de séjour illégal.

Les allocations de remplacement de revenus pour personne handicapée sont alors retirées à Monsieur Al 
Hashimi. Le 2 juin 2020, il s’adresse au Centre Public d’Action sociale (ci-après CPAS) de Liège afin d’obtenir 
une aide sociale financière. Par décision du 17 juin 2020, le CPAS de Liège lui refuse l’octroi de l’aide sociale 
équivalente au revenu d’intégration sociale au motif qu’il s’est vu notifier une décision de fin de séjour avec 
ordre de quitter le territoire, suite au retrait de son statut de réfugié.

1  CCE, arrêt n° 232 063, 31 janvier 2020 https://www.rvv-cce.be/sites/default/files/arr/a232063.an_.pdf.
2  L’effet suspensif de plein droit, octroyé à une voie de recours contre une décision assortie d’un ordre de quitter le territoire, signi-

fie qu’aucune mesure d’éloignement du territoire ne peut être exécutée de manière forcée à l’égard de l’étranger pendant le délai 
fixé pour l’introduction du recours, ni pendant l’examen de ce recours (en d’autres termes, il n’y a pas d’expulsion possible durant 
cette période). Dans le cas où la législation n’octroie pas un effet suspensif de plein droit au recours, l’étranger soumis à une déci-
sion de retour se trouve, en principe, dans une situation de séjour illégal. 

https://www.rvv-cce.be/sites/default/files/arr/a232063.an_.pdf
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Le 17 août 2020, Monsieur Al Hashimi forme un recours contre cette décision. Dans son jugement du 12 
novembre 2020, le Tribunal du travail de Liège juge qu’il ne peut être contesté que Monsieur Al Hashimi se 
trouve dans un état de besoin et souffre d’une maladie grave. Le Tribunal s’interroge sur les conséquences 
que cette maladie grave peut avoir sur sa situation de séjour et son droit à l’aide sociale, au regard de la 
jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne et au regard de l’article 57, § 2 de la loi organique 
des centres publics d’action sociale du 8 juillet 1976 (ci-après, loi du 8 juillet 1976). Cet article 57, § 2 précise 
en effet que la mission du CPAS se limite à l’octroi de l’aide médicale urgente (c’est-à-dire, uniquement la 
prise en charge de frais médicaux) à l’égard de l’étranger qui séjourne illégalement sur le territoire belge.

Le Tribunal se demande donc si Monsieur Al Hashimi se trouve en situation de séjour illégal, ou non, suite à 
l’introduction du recours, qui n’est pas suspensif de plein droit contre la décision de fin de séjour avec ordre 
de quitter le territoire prise à son encontre par l’Office des étrangers3.

Si le principe en la matière est que l’illégalité du séjour entraîne la fin de toute aide – hors l’aide médicale urgente – 
la jurisprudence belge a créé des exceptions prétoriennes au parallélisme existant entre la légalité du séjour et le 
droit à une aide sociale4, au regard, notamment, des droits fondamentaux des personnes concernées. Même en 
séjour illégal, l’étranger peut donc se trouver dans une situation telle qu’un droit à l’aide sociale doit lui être reconnu.

Sachant pour finir que le droit européen impose aux États membres une série d’obligations en matière d’éloigne-
ment des étrangers en séjour illégal, le Tribunal interroge la Cour de justice de l’Union européenne pour savoir si les 
arguments présentés par Monsieur Al Hashimi concernant sa maladie doivent, au regard du droit européen, avoir 
une incidence sur l’effet suspensif du recours qu’il a introduit contre l’ordre de quitter le territoire qui lui a été délivré 
et sur la légalité de son séjour durant cette procédure de recours devant le Conseil du contentieux des étrangers. 
Ainsi, le Tribunal disposera de tous les éléments pour lui octroyer ou lui refuser l’aide sociale financière demandée.

Décision de la Cour de justice de l’Union européenne

La Cour revient d’abord brièvement sur les contours de la notion de « voie de recours effective » dont doit 
disposer un ressortissant de pays tiers pour attaquer une décision de retour prise à son égard (1). Elle rappelle 
ensuite les enseignements de sa jurisprudence existante en la matière (2), avant de répondre à la question 
préjudicielle posée par le Tribunal du travail de Liège (3).

1. Notion de « voie de recours effective »

La Cour rappelle qu’en vertu de l’article 13 de la directive 2008/115 relative aux normes et procédures com-
munes applicables au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier (ci-après, directive 2008/115)5, 
un ressortissant de pays tiers doit disposer d’une voie de recours effective pour attaquer une décision de 
retour prise à son égard, mais que ce recours ne doit pas nécessairement avoir un effet suspensif6.

Les États disposent en effet de la possibilité – et non de l’obligation – de prévoir dans leur législation que 
l’introduction d’un recours contre une décision de retour entraîne la suspension temporaire de plein droit de 
l’exécution de cette décision. Cependant, dans le cas où l’État ne prévoit pas cet effet suspensif de plein droit 

3  Notons que l’étranger qui s’est déclaré réfugié et a demandé à être reconnu comme tel séjourne illégalement sur le territoire belge 
lorsque sa demande d’asile a été rejetée et qu’un ordre de quitter le territoire lui a été notifié (art. 57, § 2 de la loi du 8 juillet 1976). 
L’ancienne version de la loi précisait que l’illégalité du séjour apparaissait dès la notification d’un ordre de quitter le territoire « exécu-
toire ». La Cour constitutionnelle a, dans un arrêt n° 43/98 du 22 avril 1998 https://www.const-court.be/public/f/1998/1998-043f.pdf, 
annulé ce terme « exécutoire » en considérant que le fait de priver d’aide sociale un étranger dont le recours en annulation introduit 
contre la décision de retour est toujours pendant, méconnaissait les droits fondamentaux et plus particulièrement le droit à l’exer-
cice effectif d’un recours juridictionnel.

4  Terra Laboris, « Étrangers : impossibilité médicale absolue de retour et bénéfice de la jurisprudence Abdida – la Cour constitu-
tionnelle et la Cour de Justice de l’Union européenne interrogées par la Cour du travail de Liège », Commentaire de C. trav. Liège 
(div. Liège), 11 mars 2019, R.G. 2018/AL/265 et de C. trav. Liège (div. Liège), 17 mai 2019, R.G. 2018/AL/339, 2 janvier 2020 hyper-
lien : https://www.terralaboris.be/IMG/pdf/lb100_article-2.pdf. 

5  Directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et procédures com-
munes applicables dans les États membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier, appelée également 
directive « Retour ».

6  CJUE, arrêt B. c. CPAS de Liège, 30 septembre 2020, C-233/19, point 44 ; CJUE, arrêt Abdida c. CPAS d’Ottignies-Louvain-la-
Neuve, 18 décembre 2014, C-562/13, points 43 et 44.

https://www.const-court.be/public/f/1998/1998-043f.pdf
https://www.const-court.be/public/f/1998/1998-043f.pdf
https://www.terralaboris.be/IMG/pdf/lb100_article-2.pdf
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=1B091FE22CE9EE04766D1906E6660DDD?text=&docid=231822&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=11999384
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=160943&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=11999950
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=160943&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=11999950
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dans sa législation, l’instance en charge de l’examen du recours doit disposer de la possibilité de suspendre 
elle-même temporairement l’exécution de la décision de retour. 

La Cour a déjà précisé, sur ce point, que les caractéristiques de ce recours doivent respecter le droit à un recours 
effectif7 et le principe de non-refoulement8. Par conséquent, si l’exécution d’une décision d’éloignement est sus-
ceptible, dans un cas particulier, d’exposer un étranger à des traitements inhumains et dégradants, le recours 
introduit contre cette décision de retour doit être revêtu d’un effet suspensif de plein droit. En d’autres termes, 
même si la législation ne prévoit rien, les autorités du pays doivent considérer que le recours introduit, dans cette 
situation précise, est automatiquement suspensif (et qu’aucune expulsion forcée ne peut avoir lieu durant le recours).

Tel pourrait être le cas lorsque le retour, dans son pays d’origine, d’un étranger atteint d’une grave maladie 
est susceptible de l’exposer à un risque sérieux de détérioration grave et irréversible de son état de santé9.

2. Rappel de la jurisprudence existante

La Cour poursuit son raisonnement et revient sur les enseignements de sa jurisprudence existante en la matière.

Elle évoque, d’abord, les enseignements de son arrêt Abdida c. CPAS d’Ottignies-Louvain-la-Neuve, du 18 
décembre 201410, qui a marqué un tournant certain en la matière. Dans cet arrêt bien connu des praticiens, 
la Cour a rappelé que l’interprétation de la directive 2008/115 devait être faite dans le respect intégral des 
droits fondamentaux et de la dignité des personnes concernées, et que cette directive entraîne les obliga-
tions suivantes, dans le cas de l’étranger gravement malade : un recours avec un effet suspensif contre la 
décision de retour et une prise en charge, dans la mesure du possible, des besoins de base de cet étranger 
gravement malade pendant l’examen du recours introduit contre une décision de retour11.

La Cour reprend ensuite les enseignements de l’arrêt B. c. CPAS de Liège, du 30 septembre 202012, dans 
lequel elle a apporté des précisions, d’une part, quant aux conditions que doit revêtir le recours pour qu’il 
puisse être considéré comme étant suspensif de plein droit et, d’autre part, quant à l’étendue du contrôle 
que doit exercer la juridiction nationale saisie du litige.

Les juridictions du travail saisies d’un litige en matière d’aide sociale, dont l’issue est liée à une éventuelle 
suspension des effets d’une décision de retour prise à l’égard d’un étranger gravement malade, doivent 
considérer que le recours introduit contre cette décision de retour emporte la suspension de plein droit de 
cette décision, à la condition que ce recours contienne une argumentation visant à établir que l’exécution 
de la décision de retour exposerait l’étranger à un risque sérieux de détérioration grave et irréversible de son 
état de santé qui n’apparaît pas manifestement infondée. 

Les juridictions du travail ne sont, au regard de la législation belge, pas appelées à exercer la compétence 
d’ordonner la suspension de l’exécution d’une décision de retour – laquelle incombe, en principe, au Conseil 
du contentieux des étrangers. Il leur incombe en revanche de vérifier, dans le cadre de la résolution du litige 
dont elles sont saisies, si le recours introduit contre la décision de retour remplit les conditions nécessaires 
pour être doté d’un effet suspensif de plein droit. 

*

Comme l’indique la Cour dans son ordonnance, c’est aux juridictions nationales qu’il revient de déterminer 

7  Le droit à un recours effectif est notamment garanti par l’article 47 de la Charte des droits fondamentaux de l’UE. La notion 
d’ « effectivité » peut être comprise ici comme « utilité » ; le recours doit offrir des garanties et aboutir à une décision susceptible 
de se matérialiser dans les faits. 

8  Le principe de non-refoulement est notamment repris à l’article 5 de la directive 2008/115/CE (directive Retour). Il interdit l’expul-
sion d’une personne vers un pays où le risque est grand qu’elle y perde la vie ou qu’elle y subisse des traitements inhumains et 
dégradants. Ce principe se déduit également d’autres dispositions de droit européen telles que l’article 4 et l’article 19, § 2, de 
la Charte des droits fondamentaux de l’UE.

9  CJUE, arrêt B. c. CPAS de Liège, 30 septembre 2020, C-233/19, point 47 ; CJUE, arrêt Abdida c. CPAS d’Ottignies-Louvain-la-
Neuve, 18 décembre 2014, C-562/13, point 53.

10  CJUE, arrêt Abdida c. CPAS d’Ottignies-Louvain-la-Neuve, 18 décembre 2014, C-562/13.
11  Voir sur cet arrêt, L. Tsourdi, « Le régime belge de la régularisation médicale face au juge de l’Union européenne », Newsletter 

EDEM, novembre-décembre 2014, p. 21 et M.-B. Hiernaux, « Quel droits pour les étrangers gravement malades ? Actualités du 
9ter », Rev. dr. étr., n° 180, 2014, pp. 535-549.

12  CJUE, arrêt B. c. CPAS de Liège, 30 septembre 2020, C-233/19.

https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=160943&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=11999950
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=1B091FE22CE9EE04766D1906E6660DDD?text=&docid=231822&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=11999384
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=1B091FE22CE9EE04766D1906E6660DDD?text=&docid=231822&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=11999384
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=160943&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=11999950
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=160943&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=11999950
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=160943&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=11999950
https://uclouvain.be/fr/instituts-recherche/juri/cedie/actualites/c-j-u-e-18-decembre-2014-mohamed-m-bodj-contre-etat-belge-c-542-13-et-c-j-u-e-18-decembre-2014-centre-public-d-action-sociale-d-ottignies-louvain-la-neuve-contre-moussa-abdida-c-562-13-0.html
https://uclouvain.be/fr/instituts-recherche/juri/cedie/actualites/c-j-u-e-18-decembre-2014-mohamed-m-bodj-contre-etat-belge-c-542-13-et-c-j-u-e-18-decembre-2014-centre-public-d-action-sociale-d-ottignies-louvain-la-neuve-contre-moussa-abdida-c-562-13-0.html
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=1B091FE22CE9EE04766D1906E6660DDD?text=&docid=231822&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=11999384
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si ces effets s’appliquent ou non dans les dossiers dont elles sont saisies13. Les juridictions nationales ont 
donc un rôle clé à jouer dans l’examen des constatations factuelles qui leurs sont soumises par des étrangers 
gravement malades. L’étranger souffre-t-il d’une maladie grave et se trouve-t-il dans un état de besoin ? Fait-il 
l’objet d’une décision de retour ? A-t-il introduit un recours à l’encontre de cette décision de retour auprès du 
Conseil du contentieux des étrangers ? Son recours contient-il une argumentation – qui ne soit pas manifes-
tement infondée – selon laquelle il serait exposé, en cas de retour, à un risque sérieux de détérioration grave 
et irréversible de son état de santé ? 

En pratique, depuis et sur base de ces deux arrêts, l’étranger ayant introduit une demande de régularisation 
médicale14, à qui l’Office des étrangers a donné l’obligation de retourner dans son pays d’origine par le biais 
d’un ordre de quitter le territoire, peut, durant l’examen du recours contre cette décision par le Conseil du 
contentieux des étrangers, bénéficier des deux effets suivants : d’une part, ne pas être expulsé durant l’exa-
men de son recours, qui doit être considéré comme étant suspensif de plein droit et, d’autre part, percevoir 
une aide sociale financière visant à couvrir ses besoins de base15.

La question qui se pose ici est de savoir si cet enseignement de la Cour de justice peut être appliqué à des 
étrangers n’ayant pas formellement introduit de demande de régularisation médicale, comme Monsieur Al 
Hashimi par exemple à qui le droit de séjour a été enlevé suite au retrait de son statut de réfugié.

3. Droit de séjour et aide sociale

Dans sa réponse à la demande préjudicielle, la Cour se prononce sur les articles 5 et 13 de la directive 
2008/11516, lus à la lumière de l’article 19, § 2 de la Charte (principe de non-refoulement) et de l’article 47 de 
la Charte (droit à un recours effectif), ainsi que sur l’article 14, § 1er, b) de cette directive17.

La Cour précise qu’elle vise le cas exceptionnel où l’étranger, atteint d’une grave maladie, est susceptible, en 
conséquence de l’exécution d’une décision de retour, de se voir exposé à un risque sérieux de détérioration 
grave et irréversible de son état de santé, et pose les trois constats suivants.

Premier constat : ces articles s’opposent à une législation nationale qui ne confère pas d’effet suspensif de 
plein droit au recours introduit par l’étranger gravement malade contre une décision de retour. 

Second constat : ces articles s’opposent à une législation nationale qui ne confère pas de droit provisoire 
de séjour et une prise en charge des besoins de base de l’étranger, jusqu’à ce qu’il soit statué sur ledit 
recours introduit contre la décision de retour.

Troisième constat : la juridiction nationale saisie d’un litige dont l’issue est liée à une éventuelle suspension 
des effets de la décision de retour doit considérer que le recours introduit contre cette décision est suspen-
sif de plein droit dès lors que ce recours contient une argumentation, qui n’apparaît pas manifestement 
infondée, visant à établir que l’exécution de cette décision exposerait l’étranger à un risque sérieux 
de détérioration grave et irréversible de son état de santé.

*

La Cour réaffirme donc, de manière claire, sa jurisprudence antérieure, et va deux pas plus loin. 

Le premier pas de la Cour consiste à préciser que, durant le traitement du recours introduit contre la décision 
de retour, l’étranger gravement malade doit disposer tant d’une prise en charge de ses besoins de base que 
d’un droit de séjour provisoire si son recours contient bien une argumentation visant à démontrer qu’un retour 

13  CJUE, ordonnance Q. Al Hashimi c. CPAS de Liège, 5 mai 2021, C-641/20, point 30.
14  Demande d’autorisation de séjour introduite sur base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980.
15  Cet enseignement jurisprudentiel est appliqué par les juridictions du travail, dans le cadre des recours dont elles sont saisies 

contre des décisions de refus d’aide sociale. Cette interprétation n’a pas encore fait l’objet d’une modification législative.
16  L’article 5 de la directive 2008/115 vise la prise en compte de l’état de santé de l’étranger ainsi que le principe de non-refoule-

ment. L’article 13 de la directive 2008/115 vise le droit à un recours effectif.
17  L’article 14 de cette directive est intitulé « garanties dans l’attente du retour ». Le paragraphe 1er, point b) de cet article vise les 

soins médicaux d’urgence et le traitement indispensables des maladies. 

https://bit.ly/2Rz69bf
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dans son pays l’exposerait à un risque sérieux de détérioration grave et irréversible de son état de santé.

Cette obligation de conférer à l’étranger un droit de séjour provisoire durant le recours est une grande avan-
cée. Outre l’aspect psychologique, l’importance qu’un séjour légal revêt pour l’étranger gravement malade 
n’est plus à démontrer, que ce soit en termes d’accès au logement, de prise en charge effective des soins 
médicaux, etc.

Le deuxième pas de la Cour est de réaffirmer sa jurisprudence en dehors d’une demande d’autorisation de séjour pour 
raisons médicales. Outre le cas d’espèce, qui concerne un étranger gravement malade ayant fait l’objet d’un ordre 
de quitter le territoire en suite du retrait de son statut de réfugié, on pourrait supposer que l’enseignement s’applique 
à toute décision de retour, pour autant que les autres conditions soient remplies18. Il semblerait en effet que la seule 
présence d’éléments médicaux attestant que l’étranger ne peut retourner dans son pays d’origine sans risque d’y 
mettre sa santé en danger, formulés dans le recours introduit contre une décision de retour adoptée à l’égard d’un 
étranger gravement malade suffisent à déduire l’existence d’un effet suspensif de plein droit dudit recours, une obli-
gation de prise en charge des besoins de base de l’intéressé et d’octroi d’un droit de séjour provisoire.

Quelles suites ?

La question de l’effectivité du recours et de son caractère suspensif de plein droit, à travers le prisme de l’aide 
sociale à l’égard d’étrangers gravement malades, a été abordée à différentes reprises par la Cour de justice 
de l’Union européenne. La Cour n’a eu de cesse d’affiner sa jurisprudence en la matière. 

Par son ordonnance du 5 mai 2021, la Cour rappelle qu’il incombe aux États de conférer un effet suspensif de 
plein droit au recours introduit contre la décision de retour par l’étranger gravement malade et d’assurer une 
prise en charge des besoins de base de cet étranger. Elle apporte également un nouvel élément important 
en la matière : il incombe aux États d’octroyer à cet étranger un droit provisoire de séjour durant le traitement 
de son recours introduit contre la décision de retour.

La Cour ne précise pas la manière dont ce droit de séjour provisoire doit être accordé. Elle invite cependant 
implicitement le législateur belge et les autorités belges compétentes à jouer un rôle proactif – et créatif – 
dans la prise en compte d’éléments médicaux invoqués en termes de recours contre une décision de retour 
par l’étranger gravement malade.

Le législateur belge a donc les cartes en main pour pouvoir légiférer sur les enseignements dégagés par la Cour. 

De son côté, l’Office des étrangers dispose déjà de certains « outils »19 pour permettre à l’étranger gravement 
malade de faire valoir les éléments médicaux de son dossier avant la prise d’une décision d’éloignement 
ou – en cas de prise d’une décision d’éloignement – reconnaître un effet suspensif de plein droit au recours 
introduit contre la décision d’éloignement et octroyer un droit de séjour provisoire.

Dans l’attente de modifications législatives, il revient aux autorités et aux juridictions belges d’être les « ga-
rantes » des droits des étrangers gravement malades, tant en matière d’aide sociale qu’en matière de séjour. 

Cette ordonnance doit donc être lue comme une invitation à ce que le législateur, les autorités compétentes ainsi 
que les juridictions du travail et le Conseil du Contentieux des étrangers jouent pleinement leur rôle et avancent 
main dans la main, « dans leurs domaines respectifs de compétence »20, pour une garantie toujours plus grande 
du respect des droits fondamentaux des étrangers gravement malades présents sur le territoire belge. 

Louise Diagre, juriste ADDE a.s.b.l., louise.diagre@adde.be

18  Il serait dès lors possible qu’un effet suspensif de plein droit s’attache, dans des circonstances particulières liées à l’existence 
d’une maladie grave, à une décision de retour prise à la suite d’un constat de séjour illégal, d’un refus de séjour étudiant ou d’une 
décision d’irrecevabilité d’une demande de protection internationale ainsi qu’à toute décision de fin de séjour quelle qu’elle soit.

19  À savoir par exemple, le « droit d’être entendu », prévu par l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980. Voir également l’article 
74/13 de la loi du 15 décembre 1980 qui prévoit que : « Lors de la prise d’une décision d’éloignement, le ministre ou son délégué 
tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant d’un pays tiers concerné. »

20  CJUE, ordonnance Q. Al Hashimi c. CPAS de Liège, 5 mai 2021, C-641/20, point 29.

mailto:louise.diagre%40adde.be?subject=Analyse%20-%20newsletter%20ADDE%20juin%202021
https://bit.ly/2Rz69bf
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Votre avis compte pour nous ! 
Vous avez envie de contribuer à l'évaluation de nos écrits? 

Merci de consacrer 2 minutes pour remplir une courte enquète : http://bit.ly/3afm2J7

II. Actualité législative (mai)

u  Loi du 25 mars 2021 modifiant le Code consulaire en ce qui concerne l'assistance consulaire aux personnes 
bénéficiant d'un statut de réfugié ou apatride attribué par la Belgique et aux personnes avec plusieurs natio-
nalités, M.B., 27/05/2021, vig. 06/06/2021
Télécharger la loi >>

u  Arrêté ministériel du 27 avril 2021 relatif à la modernisation des documents de séjour délivrés aux citoyens de 
l'Union européenne, M.B., 06/05/2021, vig. 27/04/2021
Télécharger l'arreté ministériel >>

u  Avis du Directeur général de l'Office des Etrangers du 18 mai 2021 relatif à l'indexation des montants de la 
redevance visant à couvrir les frais administratifs, M.B., 25/05/2021, vig. 01/06/2021
Télécharger l'avis >>

Note : Cet avis informe de l’indexation des montants de la redevance pour l’introduction d’une demande 
d’autorisation de séjour (nouveaux montants : 63€ - 209€ - 366€). Pour rappel, l’ADDE critique l’interpréta-
tion juridique selon laquelle une redevance est actuellement due en l’absence d’un nouvel arrêté royal pré-
voyant les fondements de cette redevance. Pour plus d’informations, voir les éditos n° 157 d’octobre 2019 –  
« Les montants des redevances dues pour le traitement des demandes de séjour jugés illégaux par le Conseil 
d’État », V. Henkinbrant et n° 172 de février 2021 – « Cherchez l’erreur : respecter et le droit…et des rede-
vances illégales », C. Hublet.

III. Actualité jurisprudentielle

Séjour

u CJUE, L.R. c. Allemagne, 20 mai 2021, C-8/20 >>

ProTecTion inTernaTionale – demande déclarée irrecevable – demande anTérieure en norvège – direcTive 2013/32/ue 
– moTifs d’irrecevabiliTé – arT. 2, q) – noTion de “demande ulTérieure” – arT. 33, §2, d) – accord enTre la norvège eT 
l’ue relaTif aux criTères eT mécanismes PermeTTanT de déTerminer l’éTaT resPonsable – renvoi à cerTaines disPosiTions 
du règlemenT dublin iii – PossibiliTé de rePrise en cHarge – mais – éTaT Tiers – ne consTiTue Pas une demande ulTérieure

L’article 33, paragraphe 2, sous d), de la directive 2013/32/UE, lu en combinaison avec l’article 2, sous q), 
doit être interprété en ce sens qu’il s’oppose à la réglementation d’un État membre qui prévoit la possibilité 
de rejeter comme étant irrecevable, car constituant une demande ultérieure, une demande de protec-
tion internationale présentée par un ressortissant d’un pays tiers dont une demande antérieure tendant 
à l’octroi du statut de réfugié a été rejetée par un État tiers lié à l’Union européenne par un accord relatif 
aux critères et aux mécanismes permettant de déterminer l’État responsable de l’examen d’une demande 
d’asile introduite dans un État membre ou dans cet État tiers.

u CJUE, Q. Al Hashimi c. CPAS de Liège, 5 mai 2021, C-641/20 >>

éloignemenT – renvoi Préjudiciel – arT. 5 eT 13 dir. 2008/115/ce – reTour de ressorTissanT de Pays Tiers en 
séjour irrégulier – ressorTissanT d’un Pays Tiers aTTeinT d’une grave maladie – décision de reTour – recours 
juridicTionnel – arT. 19 eT 47 cdfue – droiT de séjour Provisoire eT ocTroi d’une aide sociale duranT la Période 
PendanT laquelle le recours esT PendanT

Les articles 5 et 13 de la directive 2008/115, lus à la lumière de l’article 19, § 2, et de l’article 47 de la 
Charte, ainsi que l’article 14, § 1er, sous b), de cette directive doivent être interprétés en ce sens qu’ils 

http://bit.ly/3afm2J7
https://bit.ly/2SgPFVu
https://bit.ly/2Siqoue
https://bit.ly/3pJaZ2x
https://www.adde.be/index.php?option=com_joomdoc&task=document.download&path=newsletters-2019%2Fedito+octobre+2019.pdf
https://www.adde.be/index.php?option=com_joomdoc&task=document.download&path=newsletters-2019%2Fedito+octobre+2019.pdf
https://www.adde.be/index.php?option=com_joomdoc&task=document.download&path=newsletters-2019%2Fedito+octobre+2019.pdf
https://www.adde.be/index.php?option=com_joomdoc&task=document.download&path=newsletters-2021%2Fedito+fevrier+2021.pdf
https://www.adde.be/index.php?option=com_joomdoc&task=document.download&path=newsletters-2021%2Fedito+fevrier+2021.pdf
https://bit.ly/350JCaC
https://bit.ly/2Rz69bf
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s’opposent à une législation nationale qui ne confère pas un effet suspensif de plein droit au recours formé 
par un ressortissant de pays tiers contre une décision de retour dont il fait l’objet à la suite du retrait, par 
l’autorité compétente, de son statut de réfugié, et corrélativement, un droit provisoire de séjour et à la prise 
en charge de ses besoins de base jusqu’à ce qu’il soit statué sur ce recours, dans le cas exceptionnel 
où ce ressortissant, atteint d’une grave maladie, est susceptible, en conséquence de l’exécution de cette 
décision, de se voir exposé à un risque sérieux de détérioration grave et irréversible de son état de santé. 

Dans ce cadre, la juridiction nationale, saisie d’un litige dont l’issue est liée à une éventuelle suspension 
des effets de la décision de retour, doit considérer que le recours introduit contre cette décision est, de 
plein droit, doté d’un effet suspensif, dès lors que ce recours contient une argumentation, qui n’apparaît 
pas manifestement infondée, visant à établir que l’exécution de cette décision exposerait le ressortissant 
d’un pays tiers à un risque sérieux de détérioration grave et irréversible de son état de santé.

Note : Voir également CJUE, B. c. CPAS de Liège, 30 septembre 2020, C-233/19 et CJUE, Abdida c. 
CPAS d’Ottignies-Louvain-la-Neuve, 18 décembre 2014, C-562/13.

u C. const., 22 avril 2021, n° 58/2021 >>

accueil – mineurs séjournanT avec leurs ParenTs illégalemenT – famille en séjour illégal – arT.60 l.12/01/2007 
– accueil exclusivemenT en sTrucTure communauTaire – exclusion sTrucTure individuelle – vulnérabiliTé – enfanT 
HandicaPé majeur – imPossiblilié Pour des raisons médicales – discriminaTion avec demandeur d’asile – violaTion arT. 
10 eT 11 consTiTuTion (lus en combinaison arTicles 2, § 2 eT 3, § 2 eT 24 convenTion relaTive aux droiTs de l'enfanT)

La limitation du droit à l’accueil à un accueil en structure communautaire pour les familles en séjour illégal 
viole les articles 10 et 11 de la constitution, lus en combinaison avec les articles 2, § 2 et 3, § 2 et 24 de 
la Convention relative aux droits de l’enfant, mais uniquement lorsque l’octroi de l’aide matérielle dans une 
structure d’accueil communautaire est « absolument impossible pour des raisons médicales relatives au 
mineur ou à un membre de sa famille hébergé avec lui ».

u Civ. Bruxelles (ch. cons.), 23 avril 2021, Req. 2021/096 >>

déTenTion – réfugié reconnu – syrie – reTour au Pays d’origine – absence du TerriToire belge suPérieure à un 
an – déTenTion à la fronTière – Pas de décision de reTraiT du sTaTuT de réfugié – arT. 74/5 l. 15/12/1980 – 
déTenTion illégale – non refoulemenT – arT. 1 ProTocole 7 cedH – remise en liberTé

Il se déduit du dossier administratif que Monsieur est toujours titulaire d'un titre de séjour sur le territoire 
national belge et que l'Office des étrangers à sollicité l'abrogation de la protection internationale. Les 
tampons apposés sur le passeport syrien du requérant paraissent constituer des indices sérieux d'une 
reprise de ses relations avec l'État duquel il a fui.

Mais la lecture, certes fastidieuse, opérée par le tribunal de la loi du 15 décembre 1980, ne renseigne pas 
dans cette hypothèse une procédure de privation de liberté dans l'attente du retrait éventuel du titre de 
séjour que la protection internationale offre, et aucune des situations visées à l'article 74/5 n'est rencontrée.

Certes, il aurait perdu son droit de séjour au motif qu'il aurait séjourné en dehors du territoire national belge 
pendant une période supérieure à une année, mais à défaut de consultation d'une décision ordonnant le 
retrait de ce droit et, partant, de la nécessité de le placer en rétention, la mesure querellée est en tout état 
de cause contraire aux article 62 § 2 de la loi du 15 décembre 1980 et 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991. 
La mesure privative de liberté est en conséquence illégale.

Dans l'éventualité de l'éloignement du requérant, à défaut de respecter les exigences visées par l'article 
1er du protocole n° 7 CEDH, et notamment renseigner la nécessité de recourir à cette mesure pour des 
motifs d'ordre public et ou de sécurité nationale, celui-ci serait également illégal.

https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=1B091FE22CE9EE04766D1906E6660DDD?text=&docid=231822&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=11999384
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=160943&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=11999950
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=160943&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=11999950
https://bit.ly/3fYT4S2
https://bit.ly/3x8XTxE
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DIP

u CJUE, 24 mars 2021, C-603/20 PPU >>

renvoi Préjudiciel – Procédure Préjudicielle d’urgence – comPéTence en maTière de resPonsabiliTé ParenTale – 
règlemenT bxl iibis n° 2201/2003 – arT. 10 – enlèvemenT d’un enfanT – comPéTence des juridicTions d’un éTaT 
membre – PorTée TerriToriale – déPlacemenT d’un enfanT dans un éTaT Tiers – résidence HabiTuelle acquise dans 
ceT éTaT Tiers – comPéTence selon les conv. inTernaTionales , à défauT, arT. 14 règlemenT

L’article 10 du règlement (CE) n° 2201/2003 du Conseil, du 27 novembre 2003, relatif à la compétence, 
la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière matrimoniale et en matière de responsabilité 
parentale abrogeant le règlement (CE) n° 1347/2000, tel que modifié par le règlement (CE) n° 2116/2004 
du Conseil du 2 décembre 2004, doit être interprété en ce sens qu’il ne s’applique pas au cas où il est 
constaté qu’un enfant a acquis, à la date d’introduction de la demande relative à la responsabilité paren-
tale, sa résidence habituelle dans un État tiers à la suite d’un enlèvement vers cet État. Dans un tel cas, la 
compétence de la juridiction saisie devra être déterminée conformément aux conventions internationales 
applicables, ou, à défaut d’une telle convention internationale, conformément à l’article 14 de ce règlement.

Nationalité

u C. const., 20 mai 2021, n° 72/2021 >>

naTionaliTé – déclaraTion – Procédure unilaTérale – arT. 15, § 5 cnb – avis négaTif – acTion au Trib. fam. – 
ParqueT non ParTie – Pas de PossibiliTé d’obTenir une Prise en cHarge des déPens, ni une indemniTé de Procédure– 
PossibiliTé quand acTion conTre décision d’une auToriTé Publique devanT les cours eT Tribunaux eT ce – Pas de 
règle ParTiculière – règle générale – arT. 1017, al. 1 c. jud. – inTerPréTaTion selon laquelle le ParqueT esT 
ParTie – non violaTion des arT. 10 eT 11 consT.

L’avis négatif du Parquet doit être interprété comme une décision d’opposition à l’acquisition de nationalité 
qui ne peut être attaquée que par la voie judiciaire. Le Parquet intervient à la cause pour y défendre sa 
position et a la possibilité d’interjeter appel de la décision déclarant son avis non fondé. Il en résulte que, 
bien que la procédure soit unilatérale, la réalité du rôle du parquet est assimilable à celui d’une partie 
défenderesse. En conséquence, ne pas considérer le Parquet comme partie à la cause, privant de la sorte 
le demandeur de pouvoir bénéficier de l’application des articles 1017 et suivant du Code judiciaire relatifs 
à la prise en charge des dépens, en ce compris le bénéfice d’une indemnité de procédure, est contraire 
aux articles 10 et 11 de la Constitution. 

Au risque de faire naitre une différence de traitement disproportionnée eu égard aux autres justiciables qui 
contestent une décision de l’autorité publique devant les cours et tribunaux et devant le Conseil d’État, il 
y a lieu d’interpréter l’article 15, § 5 du Code de la nationalité en ce sens que le Parquet est effectivement 
partie à la procédure judiciaire.

u C. const, 27 mai 2021, n° 77/2021 >>

naTionaliTé – déclaraTion – condiTions – arT. 7bis, § 2, al. 2 cnb – séjour légal ininTerromPu – regrouPemenT familial 
– membre de la famille d'un belge qui n'a Pas exercé son droiT à la libre circulaTion – arT. 40ter l. 15/12/1980 – Pas 
d’effeT déclaraTif reconnu Par le code – Pas de violaTion des arT. 10 eT 11 consT – HiaTus enTre deux sTaTuTs de séjour 
– suPPression de la Période de séjour légal anTérieur – effeT disProProTionné – violaTion des arT. 10 eT 11 consT. 

Le regroupement familial fondé sur l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 ne relève pas du champ 
d’application du droit de l’Union européenne. Le législateur belge est dès lors libre de lui attribuer ou non 
un effet déclaratif. Par ailleurs, l’article 7bis en cause ne vise pas le regroupement familial mais l’acquisition 
de la nationalité, pour laquelle le législateur dispose d’un pouvoir d’appréciation étendu. 

Dans ce contexte, la condition de résidence légale ininterrompue s’applique tant aux membres de famille 
de Belges statiques que d’Européens. Pour la durée qui précède la demande de nationalité, le législateur 

https://bit.ly/3501mmo
https://bit.ly/2SmsYiG
https://bit.ly/3g4xpbf
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a toutefois envisagé une dérogation limitée au cas requis par la jurisprudence de la Cour de Justice de 
l’Union européenne. Il a pu limiter cette dérogation à ce cas de figure pour ne pas compromettre les objectifs 
poursuivis par l’article 7bis. Dans ce contexte, la différence de traitement entre les membres de la famille 
d’un Européen visé à l’article 40bis de la loi du 15 décembre 1980 et les membres de la famille d’un Belge 
statique visé à l’article 40ter n’est pas contraire aux articles 10 et 11 de la Constitution. 

Toutefois, l’article 7bis, § 2 produit un effet disproportionné quand il sanctionne, par la suppression de la période 
de séjour légal déjà constituée auparavant, un hiatus dans les statuts de séjour non imputable au comportement 
ou à la négligence du candidat, et que ce dernier réside légalement sur le territoire pendant cette période, bien 
que le titre de séjour couvrant cette période ne soit pas visé à l’article 4 de l’arrêté royal du 14 janvier 2013. Dans 
ce contexte, l’article 7bis, § 2 du Code de la nationalité viole les articles 10 et 11 de la Constitution.

IV. Ressources

u  Plusieurs associations dont DEI-Belgique, la LDH, le Ciré et l’ADDE exhortent le gouvernement belge à respecter 
ses engagements en matière de détention d’enfants pour des raisons de migration. L’accord de gouvernement 
affirme que «Des mineurs ne peuvent pas être détenus en centre fermé». Pourtant, le secrétaire d’État à l’asile 
et à la migration, Sammy Mahdi, poursuit actuellement une procédure au Conseil d’État visant les conditions 
de l’enfermement des enfants au centre fermé 127bis. Les associations dénoncent ce double discours.
Télécharger le communiqué de presse >>

u  Fedasil utilise désormais un outil de gestion numérique dénommé « Match-it » pour l’encodage, la mise à jour 
et la consultation du dossier social de chaque demandeur de protection internationale bénéficiaire de l’aide 
matérielle. Pour l’instant, seul le volet « Procédure » de ce nouvel outil est d’application. Les travailleurs sociaux 
y encodent les informations relatives : à la procédure de protection internationale, à toute autre demande 
de séjour, à l’avocat (ou volonté d’absence d’avocat), aux documents de séjour et au droit à l’aide matériel. 
Dans certains cas, un consentement écrit doit être obtenu du demandeur de protection. Voyez l’instruction 
du 5 mai 2021 relative à la création du dossier social – volet procédure, dans Match-it.
Télécharger l'instruction Fedasil >>

u  Le Premier président du Conseil du Contentieux des Etrangers a rédigé le rapport d’activité 2020, qu’il a 
transmis au Secrétaire d’État à l’Asile et la Migration. Vous retrouvez ici (lien) la version intégrale de ce rapport.
Télécharger le rapport d'activité 2020 >>

u  Le Centre fédéral Migration (Myria) a publié deux rapports de statistiques concernant la popula-
tion étrangère en Belgique et les mouvements migratoires Télécharger le Myriatics #12 >>   
et en matière de retour, de détention et d’éloignement des étrangers Télécharger le Myriatics #13 >>

u  La Commission européenne salue l'accord auquel le Parlement européen et le Conseil sont parvenus 
le 17 mai 2021 sur de nouvelles règles relatives à l'entrée et au séjour de travailleurs étrangers dotés de 
compétences élevées dans le cadre de la directive «carte bleue» révisée. Le nouveau régime introduira 
de nouvelles règles pour attirer dans l'UE des travailleurs dotés de compétences élevées, qui prévoiront 
notamment des conditions d'admission plus souples, des droits renforcés ainsi que la possibilité de se 
rendre et de travailler plus facilement dans d'autres États membres de l'UE. 
Télécharger le communiqué de presse >> 

u  Le HCR lance une mise en garde sur « l’externalisation » des procédures d’asile et appelle à partager la 
responsabilité à l’égard des réfugiés, au lieu de s’en décharger. Plus d’informations sur le site du HCR 
Lire l'article en ligne >>

u  Le site internet du bureau d’aide juridique de Bruxelles a fait peau neuve. On y retrouve des informations 
sur l’aide juridique disponible et les conditions à remplir pour pouvoir en bénéficier.
Voir bajbruxelles.be >>

https://www.adde.be/index.php?option=com_joomdoc&task=document.download&path=newsletters-2021%2F176-juin-2021%2F1763-ressources%2FCP_Detention+enfants.docx
https://bit.ly/3uZFGS1
https://bit.ly/2RzLG6a
https://bit.ly/2TSwbXV
https://bit.ly/34YCT0z
https://bit.ly/3520y0k
https://bit.ly/3pxrRcn
http://www.bajbruxelles.be
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VI. Actualités de l’ADDE

u  L’ADDE a publié la Revue du droits des étrangers n° 208.  
Ce n° inclut les tables 2020 (doctrinale, chronologique et thématique). 
Aperçu du sommaire du n° 208 >>

S’abonner à la revue >>

u  Offre d'emploi 

L'ADDE recrute un(e) juriste expert(e) en droit international privé familial (2 ans d’expérience minimum).
Envoyer CV et lettre de motivation à l’adresse suivante : rh@adde.be au plus tard le 31 août 2021.
Télécharger l'offre d'emploi >>

u  Webinaire Actualités en droit des étrangers – 17 juin 2021

Lois « Mammouth », Impact du Brexit, réforme de l'état civil, nationalité, séjour étudiant...
Télécharger le programme et les infos pratiques >> S’inscrire >>

u  Cycle d’intervision 2021 à destination des travailleurs sociaux – Bruxelles, ADDE

• mardi 31 juillet : « Quelles difficultés dans l’application du Code de la nationalité ? »
• mardi 28 septembre : « Quelles perspectives à l’issue du séjour étudiant »

• mardi 7 décembre : « Actualité en matière de permis unique»
Télécharger le programme et les infos pratiques >> S’inscrire >>

u  Le Code Essentiel Droit des migrations (2 vol. ) des éditions Larcier –  
Abonnez-vous à notre Revue du Droit des étrangers et profitez du prix promotionnel de 65 euros!

Le Code Essentiel Droit des migrations (2 vol. ) est issu d’un partenariat entre 
les éditions Larcier, le service juridique de l’ADDE et trois autres spécialistes  
(Sarah Ganty, Sylvia Sarolea, Céline Verbrouck). Ce code reprend l’essentiel 
de la législation en droit des étrangers. Il est composé de 4 parties : les textes 
fondamentaux, l’accès au séjour, la procédure et les statuts, mais aussi les 
questions d’intégration, de nationalité et de droit international privé. Plus 
qu’une simple compilation, les textes et les dispositions sont décortiqués 
avec précision, par catégories de migrants ou des thématiques traitées.

https://bit.ly/2RGaw4l
http://www.adde.be/publications/rde/blog
mailto:rh%40adde.be?subject=Candidature%20juriste%20droit%20des%20%C3%A9trangers
https://bit.ly/2SrwqZr
http://www.adde.be/index.php?option=com_joomdoc&task=document.download&path=Folios+formations%2Ffolio+actualite+2021.pdf
https://www.adde.be/index.php?option=com_hikashop&ctrl=product&task=show&cid=239&name=journ%C3%A9e-d-actualit%C3%A9-en-droit-des-%C3%A9trangers-17-juin-2021&Itemid=2186
http://www.adde.be/index.php?option=com_joomdoc&task=document.download&path=Folios+formations%2Fbrochure+intervisions+2021.pdf
http://bit.ly/3ckmPcW
https://www.adde.be/publications/rde/blog

